
 

 

DÉPARTEMENT D’ILLE ET VILAINE 
 

COMMUNE DE 
LE THEIL DE BRETAGNE 

 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES 
LORS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 DÉCEMBRE 2022 

 

Membres présents :   Président de séance : Benoît CLÉMENT, Maire. 

Graziella VALLÉE, Christophe LECOMTE, Emilie LOUVEL, Cyrille POINSIGNON, 

Emilie BOUÉ, Geneviève FERRÉ, Eric PELTIER, Marc SORIN, Laurence BOUSSIN, 

François GARNIER, Fabien HOUGET, Pascaline MARION, Yoann CADO, Isabelle LE 

PIT, Hubert BLANCHARD. 

Membres excusés :  Aude BAZIN, Anne GUILLEVIN (mandat à Hubert BLANCHARD). 

Membres absents :  Willy TOURTIER-GENDROT.  

Nombre de votants :  17 

Secrétaire de Séance :  Cyrille POINSIGNON. 

 

N° de la 
délibération 

Objet Décision 

 

89/2022 SMICTOM du Sud-Est d’Ille et Vilaine. Présentation du rapport d’activité 
2021. 

Approuvé 

90/2022 Syndicat Départemental d’Energie d’Ille et Vilaine (SDE35). Présentation 
du rapport d’activité 2021. 

Approuvé 

91/2022 Déclaration d’Intention d’Aliéner Immeuble de la SCI LNJA. Section A n° 
255 et 1056. Appartement lot 6 avec cave et 2 parkings extérieurs. 

Approuvé 

92/2022 Déclaration d’Intention d’Aliéner immeuble de M. AUBIN. Section ZN n° 
513. Lot 7 du lotissement La Petite Motte. 

Approuvé 

93/2022 Déclaration d’Intention d’Aliéner cession de parts de la SCI 2M2B. Section 
ZN n° 271. 

Approuvé 

94/2022 Tarifs municipaux à compter du 1er janvier 2023. Approuvé 

95/2022 Participation du SIRS Le Theil-Coësmes pour mise à disposition de moyens 
communaux (matériel et personnel).  

Approuvé 

96/2022 Dépôts sauvages. Instauration d’une facturation des frais de nettoyage et 
de gestion pour les dépôts sauvages dont l’auteur est identifié.  

Approuvé 

97/2022 Contrat groupe d’assurances statutaires. Dont acte sur l’augmentation du 
taux en 2023 (collectivité -20 agents CNRACL).  

Approuvé 

98/2022 Ressources humaines. Attribution de chèques cadeaux aux agents. Approuvé 

99/2022 Cession de parcelles par le Département à la Commune. Budget principal. 
Décision Modificative n°4. 

Approuvé 

 


